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L'aménagement du territoire
en Autriche

En Autriche, les compétences en matière d'aménagement
sont pour l'essentiel réparties entre les diverses collectivités

publiques de la même manière que chez nous. Le
Gouvernement fédéral ne peut agir que dans les limites
que lui fixe la loi. Nonobstant le fait que les Länder-l'équivalent

de nos cantons - détiennent l'essentiel des compétences,

le Gouvernement fédéral a décidé d'étudier des
lignes directrices de l'occupation de son territoire. Exposant

les raisons du choix gouvernemental, le chancelier
fédéral Klaus déclarait récemment que les problèmes
complexes de rationalisation des chemins de fer, de priorité

dans la réalisation du réseau d'autoroutes, des
ressources énergétiques et de politique structurelle ne

seraientque partiellement résolus si des lignes directrices
pour une politique d'aménagement du territoire faisaient
défaut.

Une Commission d'experts, placée sous la présidence du

professeur R. Wurzer, a donc été instituée. Réunissant
de nombreux spécialistes, elle a établi un programme de
travail en quatre points:
inventaire des facteurs agissant sur les structures et analyse

en vue de définir le problème avec précision,
analyse du développement spatial du territoire fédéral,
définition des buts et des moyens à mettre en œuvre,
établissement d'un ordre de priorité et de répartition des

fonctions par services.

Les travaux de la commission ne dureront pas plusdedeux
ans. Notre voisin de l'est peut donc espérer disposer dans
un laps de temps relativement court des éléments
indispensables à une politique gouvernementale d'aménagement

du territoire. Aspan

cole isolée représente un effort important de rationalisation.

On ne peut s'empêcher de penser toutefois que la solution

porte en elle les germes de nouveaux problèmes.
Les fermes étant éloignées les unes des autres, leurs
propriétaires ne seront-ils pas coupés de la vie
villageoise? L'éducation des enfants peut être rendue plus
difficile, l'entraide en cas de maladie ou d'absence moins
spontanée. L'utilisation en commun de machines sera
pratiquement impossible. A cela s'ajoute que les coûts
d'équipement seront sensiblement plus élevés qu'en cas
de réalisations groupées.

Certes, les fermes isolées ont d'autres avantages. A part
la situation géographique, dont nous avons déjà parlé,
elles sont souvent la seule possibilité dans des secteurs
à la topographie accidentée. Elles permettent une
atténuation de la surenchère lors de la vente de terres,
l'intérêt des agriculteurs décroissant avec l'éloignement
des terres, alors que la concurrence est souventtrès forte
lorsque quatre ou cinq agriculteurs sont groupés.
Il semble donc, tout bien considéré, que les fermes de

colonisation isolées devraient être l'exception et les grou
pes de fermes la règle. Aspan
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